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DÉCISION DE JUSTICE

CA Grenoble, 2e ch. civile – N° 23/03626 – 15 avril 2025

TEXTE

Les faits de l’espèce sont assez simples. Un avocat a eu une
alter ca tion physique avec un client venu le consulter à son cabinet.
Le jour même les deux parties au litige ont respec ti ve ment déposé
plainte. L’affaire a été classée sans suite. Près de cinq ans après les
faits, le client a saisi, par assi gna tion en date du 5 novembre 2020, le
juge du conten tieux de la protec tion du tribunal judi ciaire de
Grenoble aux fins d’indem ni sa tion de ses préju dices corporels.

1

Par juge ment en date du 28 septembre 2023, l’avocat a été déclaré
respon sable des préju dices corpo rels subis par son client.

2

L’avocat condamné a inter jeté appel du juge ment rendu aux motifs
que la déci sion n’était pas motivée. Sa ligne de défense prin ci pale
était la suivante : non seule ment son client ne rappor tait pas la
preuve de sa faute civile mais en plus il soute nait n’avoir commis
aucune faute civile de nature à engager sa respon sa bi lité civile car il
était en état de légi time défense. Il en dédui sait que les préju dices
corpo rels invo qués avaient pour origine le propre compor te ment
fautif du client. En consé quence, il solli ci tait le rejet de toute
demande de condam na tion à son encontre.
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Compte tenu de cette défense, la cour d’appel de Grenoble devait
s’inter roger sur le fait de savoir si le compor te ment de l’avocat
pouvait consti tuer une légi time de défense de nature à exclure toute
faute civile justi fiant une action en dommages‐inté rêts du client.
Pour tant, elle n’a pas direc te ment, et très habi le ment, répondu à
cette ques tion. Certai ne ment consciente de sa compé tence limitée,
elle a replacé le débat sur les enjeux stric te ment civils et non pénaux.
Pour ce faire, elle a commencé par rappeler que selon les dispo si tions
de l’article 1240 du Code civil « tout fait quel conque de l’homme, qui
cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est
arrivé à le réparer ». Puis, elle a ajouté que « le compor te ment fautif
de la victime dans la réali sa tion de son dommage peut venir dimi nuer
ou exclure l’étendue de son droit à indem ni sa tion ».

4

Forte de cette rigueur juri dique, il lui reve nait de faire usage de son
pouvoir souve rain d’appré cia tion des faits. Là encore son
raison ne ment fut habile. Concer nant les audi tions respec tives des
parties par les services de police, elle a pointé et consi déré le fait
qu’elles étaient contra dic toires et qu’aucun élément versé aux débats
ne permet tait de donner plus de crédit à une version qu’à une autre.
Elle s’est donc atta chée à recen trer son analyse sur les seuls éléments
objec tifs du dossier, à savoir les certi fi cats médi caux. C’est alors
qu’elle a pu consi dérer que ces derniers démon traient que l’avocat
avait usé de violence envers son client et donc qu’il avait commis une
faute civile. Dans le même temps, elle a relevé que le client ne pouvait
raison na ble ment nier, au regard du certi ficat médical produit par son
avocat, qu’il avait égale ment commis des violences consti tu tives d’une
faute civile. Elle a ajouté que cette faute se trou vait direc te ment à
l’origine de son dommage et qu’elle avait concouru à la réali sa tion de
son dommage dans une propor tion fixée à 50 %. Le montant de la
répa ra tion des préju dices corpo rels de son client a donc été diminué
de moitié.
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Bien que favo rable aux inté rêts de l’avocat, l’arrêt de la cour d’appel
n’a pas retenu sa stra tégie de défense. On ne peut nier que si cette
stra tégie de défense présen tait l’avan tage, dans ses effets, d’aboutir à
l’exclu sion totale de toute indem ni sa tion, et non à une
simple diminution 1, elle était peu soute nable devant un juge civil
alors que l’affaire avait été classée sans suite au pénal de sorte que
l’hypo thèse de la légi time défense n’avait pu être discutée devant le
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juge pénal. En effet, et même s’il est impos sible à la lecture de l’arrêt
de dégager les motifs qui ont poussé la cour d’appel à ne pas se
prononcer expres sé ment sur la carac té ri sa tion de la légi time défense,
il nous est permis d’en conclure que son approche appa raît légi time.
D’une part, la légi time défense est avant tout une notion de droit
pénal prévue par l’article 122‐5 du Code pénal et dont la
carac té ri sa tion constitue un fait justi fi catif excluant tout enga ge ment
de la respon sa bi lité pénale 2. Aussi, il serait assez curieux que le juge
civil puisse carac té riser un fait justi fi catif issu du Code pénal sans la
présence du procu reur de la Répu blique dont le rôle est de
repré senter l’ordre public et de veiller à la bonne appli ca tion de la loi
pénale. D’autre part, admettre une telle compé tence au juge civil
pour rait aboutir à des déci sions contra dic toires entre le juge civil et
le juge pénal, et donc à une forme d’insé cu rité juri dique défa vo rable
au justi ciable. Enfin, il semble rait que l’adage selon lequel « le pénal
tient le civil en l’état » serait remis en ques tion. En effet, si l’on admet
que le juge civil puisse carac té riser la légi time défense
indé pen dam ment de toute déci sion pénale alors, par défi ni tion, et
d’un même mouve ment, il pour rait se départir de toute déci sion
pénale. Cet effet est contraire au prin cipe de l’auto rité de la chose
jugée au pénal sur le civil.

Tout bien consi déré, la cour d’appel s’est emparée d’une
juris pru dence clas sique selon laquelle dans l’hypo thèse où la légi time
défense n’est pas carac té risée, il convient, avant de prononcer une
condam na tion à des dommages‐inté rêts civils, de recher cher si la
victime n’a pas commis une faute ayant concouru à la réali sa tion de
son propre dommage, de nature à justi fier une exclu sion ou une
atté nua tion de la responsabilité 3. Les juges ne font ici qu’utiliser la
théorie de l’équi va lence des conditions.
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En défi ni tive, la cour d’appel de Grenoble n’est allée ni au‐delà, ni en
deçà des devoirs qui sont les siens. Ni au- delà, en ce sens qu’elle a
pris soin de ne pas dépasser sa compé tence en allant sur le terrain
pénal. Ni en deçà, en ce sens qu’elle a restitué aux faits leur exacte
quali fi ca tion sans s’arrêter à la déno mi na tion proposée par
les parties 4. Ce double mouve ment appa raît vertueux en ce qu’il
soutient une déci sion bien fondée en fait et en droit.
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NOTES

1  En effet, selon la juris pru dence : « La légi time défense de soi‐même exclut
toute faute et ne peut donner lieu à une action en dommages‐inté rêts en
faveur de celui qui l’a rendue néces saire par son agres sion ou en faveur de
ses ayants droits », Cass. crim., 31 mai 1972, n  71‐92.899 P ; Cass. crim.,
5 octobre 1976, n  76‐90.116 P ; Cass. crim., 13 décembre
1989, n  89‐81.574 P ; Cass. crim., 16 février 2016, n  15‐81.880 : Gaz. Pal.
2016, 1149, obs. E. Dreyer.

2  Cass. crim., 31 mai 1949, Bull. crim. n  195.

3  Cass. crim., 7 décembre 1999, n  98‐86.337 P ; Cass. crim., 16 juin
2015, n  13‐88.263 P.

4  Confor mé ment à l’article 12 du code de procé dure civile.

RÉSUMÉ

Français
Si les condi tions premières pour que la respon sa bi lité civile délic tuelle soit
engagée sont l’exis tence d’une faute et d’un préju dice dont souffre la
victime, encore faut‐il que ce dernier soit lié par un rapport de causa lité
avec le fait domma geable. L’arrêt étudié vient préci sé ment mettre à
l’épreuve ces condi tions, et ce dans un contexte judi ciaire bien parti cu lier
puisque la défense cherche à carac té riser la faute civile à l’aune de la
légi time défense en tant que fait justi fi catif alors que l’affaire a été classée
sans suite au pénal.
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